
 

GB304_5_Conclusions-Myanmar_[2009-05-0281-01]-Fr.doc  1 

304e session du Conseil d’administration 
du Bureau international du Travail 
(mars 2009) 

CINQUIÈME QUESTION À L’ORDRE DU JOUR 

GB.304/5 

Conclusions concernant le Myanmar 

Le Conseil d’administration a pris note du rapport du chargé de liaison et écouté avec 
intérêt la déclaration du Représentant permanent du gouvernement de l’Union du 
Myanmar. Compte tenu des informations disponibles et des interventions durant le débat, 
le Conseil d’administration conclut ce qui suit: 

1. Des mesures soutenues restent nécessaires pour assurer la pleine application des 
recommandations de la commission d’enquête et l’élimination complète du recours au 
travail forcé au Myanmar. 

2. Une présence concrète de l’OIT dans le pays est utile, et la prorogation de la période 
d’essai du Protocole d’entente complémentaire pour une nouvelle période de douze 
mois à compter du 26 février 2009 est par conséquent bienvenue. 

3. Tous les citoyens du Myanmar devraient avoir accès au mécanisme de traitement des 
plaintes établi en vertu du Protocole d’entente complémentaire, et les actions 
engagées à cette fin devraient être intensifiées pendant la période d’essai prolongée. Il 
faudrait notamment faire valoir la nécessité d’une entente publique plus large sur 
l’existence du mécanisme de traitement des plaintes et le recours à ce mécanisme, 
ainsi que la garantie de pouvoir y accéder sans risque de harcèlement ou de 
représailles. La poursuite au pénal et les sanctions infligées à ceux qui se rendent 
coupables d’un recours au travail forcé sont également essentielles pour assurer la 
crédibilité du processus. 

4. Le Conseil d’administration note certaines mesures positives, quoique limitées, prises 
par le gouvernement du Myanmar, telles qu’elles sont consignées dans le rapport du 
chargé de liaison. Il s’agit notamment de l’acceptation de la poursuite de façon plus 
systématique des activités de sensibilisation, y compris dans les régions sensibles, de 
la distribution de traductions des textes pertinents, et de la facilitation de l’accès du 
chargé de liaison aux personnes et de sa liberté de mouvement dans le pays pour 
assumer les responsabilités qui lui incombent en vertu du Protocole d’entente 
complémentaire. 

5. La traduction de l’Accord portant prorogation de la période d’essai du Protocole 
d’entente complémentaire et de la confirmation publique par le ministère du Travail 
de l’attachement du gouvernement à l’objectif de l’élimination du travail forcé et du 
droit des citoyens d’utiliser le mécanisme de traitement des plaintes sans crainte de 
représailles est la bienvenue. Cependant, cette traduction ainsi qu’une publication 
rédigée de manière simple seront mises à disposition également dans les langues 
minoritaires et largement distribuées. 

6. Le Conseil d’administration rappelle au gouvernement qu’une déclaration au plus 
haut niveau faisant autorité reste nécessaire pour reconfirmer clairement au peuple la 
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politique du gouvernement visant l’élimination du travail forcé et l’intention du 
gouvernement de poursuivre en justice ceux qui y ont recours, qu’ils soient civils ou 
militaires, afin qu’ils soient sanctionnés comme il convient en vertu du Code pénal. 

7. La libération de U Thet Wai, en réponse aux appels antérieurs du Conseil 
d’administration, a été notée. Toutefois, l’arrestation récente et la condamnation de 
U Zaw Htay et de son avocat, U Po Phyu, qui sont manifestement liées à l’activité de 
facilitation du mécanisme de traitement des plaintes en vertu du Protocole d’entente 
complémentaire, sont considérées comme extrêmement graves. Le Conseil 
d’administration lance un appel en faveur d’un réexamen urgent de ces cas et d’autres 
cas similaires, ainsi que de la libération immédiate des personnes concernées. 

8. Le Conseil d’administration juge extrêmement grave le harcèlement de ceux qui 
exercent, en s’adressant à l’OIT, leur droit d’obtenir réparation pour avoir été soumis 
au travail forcé, ou le harcèlement de ceux qui soutiennent ce processus. Un tel 
harcèlement est contraire à l’esprit et à la lettre du Protocole d’entente 
complémentaire et affecte sérieusement la crédibilité du mécanisme du traitement des 
plaintes. 

9. Les progrès signalés dans le projet d’infrastructure rurale en cours dans la région du 
delta affectée par le cyclone sont notés. Outre les avantages qui découlent de cette 
activité sur les plans humanitaire et des moyens de subsistance, ce projet s’est avéré 
un outil précieux en fournissant un modèle de meilleures pratiques en matière 
d’emploi pour lutter contre le recours au travail forcé. La coopération du 
gouvernement à cet égard est également notée. Le Conseil d’administration 
recommande que le chargé de liaison et le gouvernement continuent d’œuvrer 
ensemble à déterminer les modalités possibles de la poursuite de cette activité, dans le 
cadre existant, dans la région du delta et éventuellement dans d’autres régions 
du pays. 

10. Conformément au mandat actuel de l’OIT au Myanmar, le Conseil d’administration 
se félicite du fait que le chargé de liaison accepte d’assumer la responsabilité du suivi 
et de l’établissement de rapports sur le recrutement de mineurs et les enfants soldats, 
en vertu de la résolution no 1612 du Conseil de sécurité des Nations Unies. Le Conseil 
d’administration exhorte le gouvernement du Myanmar à poursuivre sa coopération 
avec le chargé de liaison et son personnel à cet égard et à faciliter la présence d’un 
autre professionnel recruté sur le plan international à cette fin. 

11. Le Conseil d’administration s’attend à recevoir en novembre 2009 un rapport faisant 
état de progrès substantiels sur tous les points évoqués dans les présentes conclusions. 


